
Etes-vous informés ?

Etes-vous d'accord ?

Communication du 

Collectif des 300 (avocats) et du Syndicat Liberté Santé

Ce sujet vous intéresse ? Plus d'infos sur : 

https://www.syndicat-liberte-sante.com/traite-pandemies-

rsi-oms/

le projet ne prevoit aucune procedure 

pour gerer, en cas de pandemie, 

une situation de conflit entre les 

recommandations contraignantes 

du Directeur general de l'OMS

et les regles de notre droit interne 

ou des traites ratifies par la France

Le Conseil Constitutionnel indique que : 
"La France peut consentir à des limitations de 
souveraineté lorsqu'elle participe à des 
engagements internationaux. Toutefois, 
lorsqu'un tel « engagement international (...) 
porte atteinte aux conditions essentielles 
d'exercice de la souveraineté nationale, 
l'autorisation de le rati�er appelle une révision 
constitutionnelle"

Pour aller plus loin : 
https://apps.who.int/gb/wgihr/pdf_�les/wgihr1/WGIHR_Compilation-fr.pdf  
https://apps.who.int/gb/inb/pdf_�les/inb5/A_INB5_6-fr.pdf

OMS et revision du reglement 

sanitaire international
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